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SYNDICAT DES PERSONNELS DE L’EDUCATION  
EN GUADELOUPE 

 

 

 

   

 

SAISIE DES VŒUX :  www.education.gouv.fr/iprof-siam 

 
 

La nouvelle loi de la Fonction publique a modifié considérablement les règles et 

procédures dans le cadre de la mobilité des personnels stagiaires et titulaires. 

Suite à ces modifications, il est essentiel de faire suivre ton dossier par des 

commissaires paritaires expérimentés. 

Le SPEG invite donc tous les stagiaires et les titulaires désirant changer d’Académie 
ou participer au mouvement sur postes à profil (POP) et sur postes spécifiques 
nationaux (SPEN), à se rendre aux permanences spéciales MVT_inter_SPEG. 

CALENDRIER PERMANENCES DU SPEG MOUVEMENT INTER 2026 

• LUNDI 10 NOVEMBRE 2025 DE 14H30 À 17H 
• MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025 DE 9H30 À 17H 
• LUNDI 17 NOVEMBRE 2025 DE 14H30 À 17H 
• MERCREDI 19 NOVEMBRE 2025 DE 9H30 À 17H 

 

AU SIÈGE DU SPEG 5 immeuble Diligenti (2ème étage) à Pointe-à-Pitre 
 

 

Stagiaires, titulaires, les commissaires paritaires du SPEG assurent efficacement 

la défense des personnels de l’éducation en Guadeloupe et vont vous conseiller 

sur les règles du mouvement Interacadémique 2026 ainsi que sur les stratégies 

personnalisées à mettre en œuvre.   
Vous pouvez nous joindre par mail sendika@speg-guadeloupe.org  

 
Salutations syndicales !  

 

 

                                        Pointe-à-Pitre, le 03 novembre 2025 
La Commission Second Degré du SPEG 
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